
CHARTE  

MASSAGE DE LUMIÈRE  

À LA BOUGIE DE SOIN « LA DIVINE MARINE »  

PAR OLIVIA TALMANT 

 

Bienvenue dans l’univers des « Soins de Camargue ». 

Si vous avez suivi la formation dispensée par Olivia Talmant, vous êtes maintenant 

autorisé·e à : 

• Vous présenter auprès de vos clients en tant que praticien·ne en « Massage de 

Lumière », 

• Pratiquer le Massage de Lumière, à la bougie de soin « La Divine Marine », 

• Commercialiser la bougie de soin « La Divine Marine ». 

La charte qui suit vous engage à respecter le protocole du soin « Massage de Lumière » 

appris durant la formation, et à contribuer à préserver la réputation des soins et des 

produits cosmétiques créés par Olivia Talmant. 

1.LE SOIN : 
✧ Le tarif du « Massage de Lumière » est fixé par Olivia Talmant : 150 €. Les rabais ou 

prix promotionnels sont absolument interdits.  

✧ Le protocole de massage devra être réalisé en 90 min, hors temps de déshabillage et 

d’installation du client / de la cliente, anamnèse, récupération et rhabillage. 

✧ La divulgation et/ou la transformation du protocole de soin sont interdites sans 

l’autorisation d’Olivia Talmant. 

✧ Il est interdit de former une autre personne au « Massage de Lumière ». 

✧ Des contrôles aléatoires pourront être effectués sur le lieu où est prodigué le soin 

(client mystère).  

2. LA BOUGIE DE SOIN « LA DIVINE MARINE » : 
✧  L’achat de la bougie « La Divine Marine » se fait exclusivement auprès des Soins de 

Camargue. Vous bénéficiez d’un tarif préférentiel en tant que professionnel·le : 36 € 

TTC.  

✧  Le tarif de vente (prix public) de la bougie de soin « La Divine Marine » est fixé par 

Olivia Talmant : 59 €. Les rabais ou prix promotionnels sont absolument interdits. 

✧ Des contrôles aléatoires pourront être effectués sur le lieu où est vendue la bougie de 

soin (client mystère).  



 

 

 

3. RÉFÉRENCEMENT ET ACCOMPAGNEMENT : 
✧ Vous disposerez d’un accès professionnel au site internet spécifiquement dédié au 

« Massage de Lumière ». Vous bénéficierez également d’un référencement en tant que 

praticien·ne pour ce soin (avec votre photo). 

✧ Moyennant un abonnement de      15 € par mois (ou 130 € à l’année), vous bénéficierez 

de la communication et de la publicité sur les réseaux sociaux des « Soins de 

Camargue ». L’abonnement est sans engagement et peut être annulé tout moment. Olivia 

Talmant se réserve le droit de réviser ce tarif chaque année. 

✧ Vous aurez l’exclusivité de la pratique du « Massage de Lumière » et de la vente de 

la bougie de soin « La Divine Marine » dans un rayon de ………. km autour de votre lieu 

d’activité. 

4. PROTECTION : 
✧ L’intégralité du site internet dédié au « Massage de Lumière », ainsi que le nom du 

soin et le protocole sont protégés. 

✧ En cas de manquements, de détournement ou de non-respect du protocole ou des 

conditions de la présente charte, Olivia Talmant se réserve le droit de vous retirer 

l’autorisation de pratique du « Massage de Lumière » et de vente de la bougie de soin 

« La Divine Marine ». Vous serez également déréférencé·e du site internet des « Soins 

de Camargue ».       

                                                                            

Fait en double exemplaire à TRIEL-SUR-SEINE, le………………………………………………… 

 

Le/La stagiaire                         Pour les Soins de 

Camargue, 

……………………………………………………………..            La Directrice Olivia Talmant 

 


